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©  Appareil  d'élongation. 

oô 

©  Un  appareil  pour  l'élongation  du  bras  de  la  co- 
lonne  vertébrale,  comprenant  une  ceinture-pneumati- 
que  (3)  pour  maintenir  le  thorax  d'un  patient  de 
manière  rigide  en  position  verticale  tout  en  coulis- 
sant  le  long  d'une  colonne  verticale,  et  des  pinces 
de  bassin  (14)  montées  pour  suivre  les  mouvements 
ascendants  et  descendants  de  la  ceinture  pneumati- 
que.  Des  moyens  sont  prévus  pour  incliner  le  tronc 
du  patient  et  pour  imprimer  aux  pinces  de  bassin  un 
mouvement  vibratoire. 
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La  présente  invention  concerne  l'allongement 
thérapeutique  de  la  colonne  vertébrale  d'un  patient 
et  est  relative  à  un  appareil  d'élongation  de  la  base 
de  la  colonne  vertébrale. 

Dans  le  domaine  médical,  l'élongation  de  la 
colonne  vertébrale  est  une  technique  connue,  qui 
donne  de  bons  résultats  dans  des  thérapeutiques 
pour  le  traitement  de  troubles  tels  que  coincement 
de  disque,  du  nerf  sciatique,  etc. 

On  connaît  des  tables  d'élongation  horizontales 
dont  le  principe  de  fonctionnement  consiste  à  exer- 
cer  une  traction  sur  un  organe  déterminé  de  ma- 
nière  à  l'amener  et  le  maintenir  dans  un  état  d'ex- 
tension  voulu.  Avec  ces  tables  connues  toute  pos- 
sibilité  de  traction  exagérée  accidentelle  n'est  pas 
écartée. 

L'invention  a  pour  but  de  créer  un  appareil 
d'élongation  de  la  base  de  la  colonne  vertébrale 
qui  ne  présente  pas  le  risque  de  pouvoir  exercer 
une  traction  exagérée  accidentelle. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  créer  un 
appareil  d'élongation  de  la  base  de  la  colonne 
vertébrale,  qui  soit  très  performant. 

Ce  but  est  atteint  grâce  à  l'invention  par  un 
appareil  d'élongation  comprenant  une  colonne  ver- 
ticale,  une  ceinture  pneumatique  pour  maintenir  le 
thorax  d'un  patient  en  position  verticale,  la  ceinture 
pneumatique  étant  montée  sur  un  support  coulis- 
sant  le  long  de  la  colonne  verticale,  et  une  pince 
de  bassin  montée  sur  un  support  coulissant  de 
manière  à  suivre  les  mouvements  ascendants  et 
descendants  de  la  ceinture  pneumatique. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  la  cein- 
ture  pneumatique  comporte  plusieurs  comparti- 
ments  propres  à  être  gonflés  séparément  de  ma- 
nière  à  adapter  la  ceinture  pneumatique  au  profil 
du  thorax  du  patient  et  assurer  ainsi  un  maintien 
parfait. 

Un  vérin  est  relié  au  support  de  la  ceinture 
pneumatique  pour  mouvoir  celle-ci  autour  d'un  axe 
pratiquement  horizontal  de  manière  à  incliner  le 
tronc  du  patient  et  favoriser  la  relaxation  du  bas  de 
la  colonne  vertébrale. 

L'invention  prévoit  également  un  moyen  pour 
imprimer  à  la  pince  de  bassin  un  mouvement  vi- 
bratoire  avec  légère  rotation  alternative,  de  manière 
à  accentuer  la  relaxation  du  bas  de  la  colonne 
vertébrale  du  patient. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  d'un  exemple  de  mode  d'exécution,  illustré 
sur  les  dessins  joints,  montrant  en  : 

Figure  1  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  appareil  d'élongation  suivant  l'invention; 
Figure  2  une  vue  de  profil  de  l'appareil  d'élon- 
gation  de  la  figure  1  ; 
Figure  3  une  vue  en  plan  suivant  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  1  ; 

Figure  4  une  vue  en  plan  suivant  la  ligne  IV-IV 
de  la  figure  1  . 

Comme  on  le  voit  sur  les  dessins,  un  appareil 
d'élongation  suivant  l'invention  comporte  essentiel- 

5  lement  un  bâti  vertical  1  monté  sur  un  pied  stable 
2,  une  ceinture  pneumatique  3  destinée  à  entourer 
le  thorax  d'un  patient  afin  de  maintenir  le  thorax  du 
patient  de  manière  rigide  en  position  verticale.  Un 
vérin  4  permet  d'adapter  la  ceinture  de  façon  très 

io  confortable  autour  du  thorax.  La  ceinture  3  compor- 
te  avantageusement  plusieurs  compartiments  pro- 
pres  à  être  gonflés  séparément  de  manière  à 
adapter  la  ceinture  pneumatique  au  profil  du  thorax 
du  patient. 

75  La  ceinture  pneumatique  3  est  montée  sur  un 
support  5  porté  par  un  manchon  6  coulissant  le 
long  de  la  colonne  verticale  1.  Le  support  6  porte 
des  poignées  7.  Un  vérin  hydraulique  8  est  prévu 
pour  déplacer  le  support  et  la  ceinture  3  le  long  de 

20  la  colonne  1  de  manière  à  soutenir  et  même  soule- 
ver  le  patient  en  position  verticale.  Un  troisième 
vérin  9  permet  de  mouvoir  le  support  porte-ceintu- 
re  autour  d'un  axe  pratiquement  horizontal  de  ma- 
nière  à  incliner  la  ceinture  3  et  partant  le  tronc  du 

25  patient  et  favoriser  ainsi  la  relaxation  du  bas  de  la 
colonne  vertébrale. 

Parallèlement  à  la  colonne  verticale  1  est  mon- 
tée  une  seconde  colonne  verticale  11  le  long  de 
laquelle  coulisse  un  manchon  12  portant  des  bras 

30  13  sur  lesquels  sont  fixées  les  pinces  de  bassin  14. 
Le  manchon  12  porte-pinces  est  relié  au  manchon 
6  porte-ceinture  de  manière  que  les  pinces  de 
bassin  14  suivent  les  mouvements  ascendants  et 
descendants  de  la  ceinture  pneumatique  3.  La  dis- 

35  tance  entre  les  manchons  de  support  6  et  12  et  par 
conséquent  la  distance  entre  la  ceinture  pneumati- 
que  et  les  pinces  de  bassin  est  réglable. 

Un  petit  moteur  à  excentrique  15  est  prévu 
pour  animer  les  pinces  de  bassin  14  d'un  mouve- 

40  ment  vibratoire  avec  une  rotation  alternative  légère. 
Ceci  permet  une  accentuation  de  la  relaxation  du 
bas  de  la  colonne  vertébrale. 

La  seconde  colonne  verticale  1  1  est  fixée  à  la 
colonne  verticale  1  par  silentblocs  16  afin  de  ne 

45  pas  transmettre  de  trop  fortes  vibrations  à  la  cein- 
ture  pneumatique  de  soutien  3. 

Un  pèse-personne  17  à  indications  numériques 
reportées  sur  le  tableau  de  commande  18  de  l'ap- 
pareil  est  fixé  sur  le  plateau  de  base  du  pied  2. 

50  Ces  indications  permettent  de  délester  le  plateau 
de  base  de  tout  ou  partie  du  poids  du  corps  du 
patient  suspendu. 

La  colonne  verticale  1  est  surmontée  d'une 
toise  19  et  à  son  pied,  une  boite  20  renferme  le 

55  groupe  hydraulique  et  les  électrovannes  comman- 
dant  les  vérins. 

Dans  un  appareil  d'élongation  suivant  l'inven- 
tion,  dans  lequel  l'énergie  de  traction  est  la  pesan- 

2 



3 EP  0  581  757  A1 4 

teur,  une  traction  accidentelle  trop  forte  ne  saurait  la  colonne  verticale  (1)  précitée  par  silentblocs 
en  aucun  cas  dépasser  le  poids  suspendu,  ce  qui  (16). 
est  un  gage  de  sécurité.  De  plus,  le  confort  du 
dispositif  de  soutien  inclinable  ajouté  au  bien-être 
du  vibromassage  en  extension  en  font  un  appareil  5 
très  performant  dans  la  thérapeutique  de  l'élonga- 
tion  de  la  base  de  la  colonne  vertébrale. 

Revendications 
10 

1.  Appareil  d'élongation  comprenant  un  bâti  verti- 
cal  et  des  moyens  pour  maintenir  un  patient 
en  position  verticale,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  pour  maintenir  le  patient  en  position 
verticale  comprennent  une  ceinture  pneumati-  w 
que  (3)  pour  maintenir  le  thorax  du  patient  de 
manière  rigide,  la  ceinture  pneumatique  étant 
montée  sur  un  support  (5)  coulissant  le  long 
d'une  colonne  verticale  (1),  et  des  pinces  de 
bassin  (14)  montées  sur  un  support  coulissant  20 
(13)  de  manière  à  suivre  les  mouvements  as- 
cendants  et  descendants  de  la  ceinture  pneu- 
matique  (3). 

2.  Appareil  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  25 
en  ce  que  la  ceinture  pneumatique  (3)  compor- 
te  plusieurs  compartiments  propres  à  être  gon- 
flés  séparément  de  manière  à  adapter  la  cein- 
ture  pneumatique  au  profil  du  thorax  du  pa- 
tient.  30 

3.  Appareil  suivant  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  un  vérin  hydrauli- 
que  (8)  relié  au  support  de  la  ceinture  pneuma- 
tique  (3)  de  manière  à  pouvoir  déplacer  la  35 
ceinture  précitée  le  long  de  la  colonne  vertica- 
le  (1). 

4.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  vérin  40 
(9)  pour  mouvoir  le  support  de  la  ceinture 
pneumatique  autour  d'un  axe  pratiquement  ho- 
rizontal  de  manière  à  incliner  le  tronc  du  pa- 
tient. 

45 
5.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
moyen  (15)  pour  imprimer  aux  pinces  de  bas- 
sin  (14)  un  mouvement  vibratoire  avec  rotation 
alternative  légère.  50 

6.  Appareil  suivant  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  support  des 
pinces  de  bassin  (14)  est  monté  sur  une  colon- 
ne  verticale  (1  1)  séparée.  55 

7.  Appareil  suivant  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  colonne  verticale  (11)  est  fixée  à 
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